
SAINT JULIEN DE CIVRY 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 JUIN 2013 

 

Le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de M. ROUX Didier, Maire 

 

Présents : Didier ROUX – André TREMEAUD –Serge BERTILLOT – Valérie PILLOUX - Patrice 

MAILY –  Valérie LACROIX – Hubert FENEON – Paul SAGE  - Anne-Marie LAVEDER - Jean-

Marie JOBARD - Jean-Marc DURY  

 

Procurations :  Laurent LACROUTE à Valérie PILLOUX 

    Vincent Fénéon à André TREMEAUD 

 

Absents : Marie-Pascale ALLOIN – Vincent AUPECLE 

 

Secrétaire de séance : Valérie Lacroix 

 

Date de convocation : 21 juin 2013 

 

Lecture du Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 24 mai 2013, pas de remarque. 

Adopté à l’unanimité. 

 

Délibérations : 

 

1/  Contrats du personnel pour surveillance cantine, garderie scolaire et accompagnement dans 

le bus : 

Le Conseil Municipal reconduit les contrats de travail de Mme Angélique MARTIN au poste de 

surveillance à la cantine et à la garderie périscolaire, et, de Mme Nathalie PEUTOT au poste 

d’accompagnatrice dans le bus communal, avec les mêmes conditions horaires pour l’année scolaire 

2013-2014.  

13 voix pour. 

 

2/ Cotisation refuge fourrière : 

Le Conseil Municipal donne son accord pour le paiement de la cotisation de 291.20 euros au bénéfice 

du refuge de Gueugnon pour la récupération des animaux errants.  

13 voix pour. 

 

3/ Convention engagement avec Orange pour cartographie : 

Orange SA propose à la commune un état des lieux de son réseau. Cette cartographie sera mise à 

disposition de la commune qui s’engage à conserver ces informations confidentielles. 

13 voix pour. 

 

4/ Composition Conseil Communautaire :  

Le Conseil Municipal accepte la proposition établie lors du dernier conseil communautaire à savoir 47 

conseillers en laissant à Charolles 9 sièges. 

13 voix pour. 

 

5/ Retrait délibération n° 16-2013 du 28/02/2013 : constitution provision semi budgétaire : 

Sur demande de la perception, le Conseil Municipal accepte le retrait de la délibération concernant la 

constitution de la provision semi budgétaire sur les loyers non payés qui était trop élevée. 

13 voix pour.  

 



6/ Constitution provision semi budgétaire : 

Le Conseil Municipal donne son accord pour modifier le montant de la provision pour dépréciation 

des loyers impayés sur 2012, 2011 et 2010 et le ramener à 1088.59 euros. 

13 voix pour. 

 

7/ Décision modificative n°2 pour achat garage entrée du bourg : 

Le Conseil Municipal accepte le transfert de compte à compte de l’enregistrement comptable des 1 

000 euros pour l’achat du garage 13 voix pour. 

 

 

Divers : 

 

1/ Rappel préparatifs pique-nique communal : 

Le Conseil Municipal donne rendez-vous le dimanche 7 juillet 2013 à 12h00 au Pont de Pierre. La 

commune offre l’apéritif et le café.  

 

2/ Garage entrée du bourg : 

Les garages de l’entrée du bourg seront mis en vente par l’intermédiaire du « Bon coin », dans l’état, 

pour la somme de 500 euros, l’acheteur se chargeant de les démonter et de laisser la place propre. 

11 voix pour, 2 abstentions. 

 

3/ Point sur les locations : 

Le point mensuel des locations est présenté au conseil. 

 

4/ Remise officielle buste Charles DEMOLE : 

Une cérémonie est prévue vendredi 28 Juin à 11 heures en mairie, en présence des descendants de 

Monsieur Charles DEMOLE et des enfants de l’école. La population est cordialement invitée. 

  

5/ Modalités de location du logement dans l'ancienne cure : 

Le logement de l’ancienne cure est en cours de rénovation, afin d’être mis en location à l’automne. Le 

montant du loyer est fixé à 320 euros par mois (avec cave et grenier mais sans garage). 

 

6/ Mur du monument aux morts : 

Des devis ont été demandés pour évaluer le montant de la réhabilitation du mur du monument aux 

morts écrasés accidentellement. 

Les conseillers se déplaceront in situ pour voir quelles modifications peuvent être apportées. 

 

7/ Stèle du 19 mars 1962 : 

Après concertation, les anciens combattants d’Algérie ont finalement décidé de laisser la stèle du 19 

mars 1962 à sa place actuelle près du terrain de tennis. 

 

Questions diverses : 

 

1/ Cimetière : Un devis sera sollicité auprès d’un paysagiste pour réaliser une bordure autour du 

jardin du souvenir. 

 

2/ Voirie : Les membres de la commission voierie se réuniront afin de recenser les réfections 

nécessaires en 2014. 

 

3 / Ecole RPI : 93 enfants sont inscrits pour la rentrée prochaine. 

 

 

Prochaine réunion de Conseil Municipal :  

Le samedi 27 juillet à 18h à la salle de la Mairie 


